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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Zohra OUAGUEF

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, M.
Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine
GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude
BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX,
Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme  Blandine  DRAIN,  Mme  Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme
Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant également sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc
TELLIER.

SOUTIEN AU RENOUVELLEMENT DU LABEL ET EXTENSION DE LA RÉSERVE
DE BIOSPHÈRE DU MARAIS AUDOMAROIS

(N°2023-394)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu les statuts du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale du 12
février 2021 et, notamment, son article 4 ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et notamment ses 
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 5ème commission « Solidarité territoriale et  partenariats » rendu lors de sa
réunion en date du 05/09/2023 ;
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Madame Sophie WAROT-LEMAIRE, intéressée à l'affaire, n'a pris part  ni au débat ni  au
vote.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :
De prendre acte de la valeur patrimoniale du périmètre de projet pour l’extension de la
réserve de biosphère du marais Audomarois arrêté à 111 communes et de la nécessité
de  s’engager  durablement  dans  la  voie  d’un  développement  qui  allie  enjeux
écologiques,  économiques  et  sociaux,  selon  les  modalités  reprises  au  rapport  et
conformément au plan joint à la présente délibération.

Article   2   :
De se prononcer favorablement pour le classement de la « Réserve de biosphère du
Marais Audomarois – Aa – Hem – Flandre du programme MAB de l’UNESCO », selon
les modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.

Article   3   :
De se prononcer favorablement pour que le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional
des Caps et Marais d’Opale (PNRCMO) soit identifié comme « coordonnateur local »
afin d’assurer l’animation nécessaire à la vie de la « Réserve mondiale de biosphère »
pour le territoire, à l’échelle locale, et aux niveaux national et internationale, selon les
modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 1 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 18 septembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Insee - Statistiques locales

Référentiel géographique : France par commune

Sélection : 111 communes

Code Libellé EPCI

Actuelle 

RB Entités paysagères

62008 Acquin-Westbécourt CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62010 Affringues CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62017 Aix-en-Ergny CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62020 Alembon CCPO Vallée de la Hem

62024 Alquines CCPL Vallée de la Hem

62040 Arques CAPSO Oui Marais Audomarois Nbre de communes

62055 Audrehem CCPL Vallée de la Hem RBMA RBMA étendue

62062 Avesnes CCHPM Haute Vallée de l'Aa Total communes 22 111

62067 Avroult CAPSO Moyenne vallée de l'Aa CAPSO 18 34

62076 Bainghen CCPO Vallée de la Hem CCDS 3

62087 Bayenghem-lès-Éperlecques CAPSO Moyenne vallée de l'Aa CCFI 1 6

62088 Bayenghem-lès-Seninghem CCPL Moyenne vallée de l'Aa CCHF 3 9

62102 Bécourt CCHPM Haute Vallée de l'Aa CCHPM 11

62139 Blendecques CAPSO Oui Marais Audomarois CCPL 36

62140 Bléquin CCPL Moyenne vallée de l'Aa CCPO 6

62149 Boisdinghem CCPL Moyenne vallée de l'Aa CCRA 6

62155 Bonningues-lès-Ardres CCPL Vallée de la Hem DPT59 4 15

62168 Bourthes CCHPM Haute Vallée de l'Aa DPT62 18 96

62169 Bouvelinghem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

59111 Broxeele CCHF Marais Audomarois

59119 Buysscheure CCFI Marais Audomarois

62202 Campagne-lès-Boulonnais CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62205 Campagne-lès-Wardrecques CAPSO Oui Landes atlantiques

62225 Clairmarais CAPSO Oui Marais Audomarois

62228 Clerques CCPL Vallée de la Hem

62229 Cléty CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62245 Coulomby CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62271 Dohem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

59184 Ebblinghem CCFI Marais Audomarois

62288 Ecques CAPSO Landes atlantiques

62292 Elnes CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62297 Éperlecques CAPSO Oui Marais Audomarois

62302 Ergny CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62308 Escœuilles CCPL Vallée de la Hem

62309 Esquerdes CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62325 Fauquembergues CAPSO Haute Vallée de l'Aa

62403 Hallines CAPSO Oui Moyenne vallée de l'Aa

62419 Haut-Loquin CCPL Vallée de la Hem

62423 Helfaut CAPSO Oui Landes atlantiques

62432 Herbinghen CCPO Vallée de la Hem

62437 Herly CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62452 Heuringhem CAPSO Landes atlantiques

62455 Hocquinghen CCPO Vallée de la Hem

59307 Holque CCHF Marais Audomarois

62458 Houlle CAPSO Oui Marais Audomarois

62478 Journy CCPL Vallée de la Hem

59337 Lederzeele CCHF Marais Audomarois

62495 Ledinghem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62504 Leulinghem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62506 Licques CCPO Vallée de la Hem

62525 Longuenesse CAPSO Oui Marais Audomarois

62530 Lottinghen CCDS Haute vallée de l'Aa

62534 Lumbres CCPL Moyenne vallée de l'Aa

59366 Lynde CCFI Marais Audomarois

62567 Mentque-Nortbécourt CAPSO Moyenne vallée de l'Aa

62569 Merck-Saint-Liévin CAPSO Moyenne vallée de l'Aa



59402 Millam CCHF Marais Audomarois

62592 Moringhem CAPSO Oui Moyenne vallée de l'Aa

62595 Moulle CAPSO Oui Marais Audomarois

62598 Muncq-Nieurlet CCRA Oui Vallée de la Hem

62613 Nielles-lès-Bléquin CCPL Moyenne vallée de l'Aa

59433 Nieurlet CCHF Oui Marais Audomarois

59436 Noordpeene CCFI Oui Marais Audomarois

62618 Nordausques CAPSO Vallée de la Hem

62622 Nort-Leulinghem CAPSO Moyenne vallée de l'Aa

62644 Ouve-Wirquin CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62656 Pihem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62662 Polincove CCRA Vallée de la Hem

62674 Quelmes CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62675 Quercamps CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62681 Quiestède CAPSO Landes atlantiques

62684 Racquinghem CAPSO Landes atlantiques

62692 Rebergues CCPL Vallée de la Hem

62699 Recques-sur-Hem CCRA Vallée de la Hem

62702 Remilly-Wirquin CCPL Moyenne vallée de l'Aa

59497 Renescure CCFI Marais Audomarois

62704 Renty CAPSO Haute Vallée de l'Aa

62729 Rumilly CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62730 Ruminghem CCRA Marais Audomarois

62756 Sainte-Marie-Kerque CCRA Marais Audomarois

62760 Saint-Martin-d'Hardinghem CAPSO Haute Vallée de l'Aa

62757 Saint-Martin-lez-Tatinghem CAPSO Oui Marais Audomarois

59538 Saint-Momelin CCHF Oui Marais Audomarois

62765 Saint-Omer CAPSO Oui Marais Audomarois

62772 Salperwick CAPSO Oui Marais Audomarois

62775 Sanghen CCPO Vallée de la Hem

62788 Seninghem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62789 Senlecques CCDS Haute Vallée de l'Aa

62792 Serques CAPSO Oui Marais Audomarois

62794 Setques CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62803 Surques CCPL Vallée de la Hem

62812 Thiembronne CAPSO Haute Vallée de l'Aa

62819 Tilques CAPSO Oui Marais Audomarois

62827 Tournehem-sur-la-Hem CAPSO Vallée de la Hem

62837 Vaudringhem CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62844 Verchocq CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62853 Vieil-Moutier CCDS Haute Vallée de l'Aa

59628 Volckerinckhove CCHF Marais Audomarois

62875 Wardrecques CAPSO Oui Landes atlantiques

59647 Watten CCHF Oui Marais Audomarois

62882 Wavrans-sur-l'Aa CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62886 Wicquinghem CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62897 Wismes CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62898 Wisques CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62902 Wizernes CAPSO Oui Moyenne vallée de l'Aa

59664 Wulverdinghe CCHF Marais Audomarois

62903 Zoteux CCHPM Haute Vallée de l'Aa

62904 Zouafques CAPSO Vallée de la Hem

62905 Zudausques CCPL Moyenne vallée de l'Aa

62906 Zutkerque CCRA Vallée de la Hem

59669 Zuytpeene CCFI Marais Audomarois

Total



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement

RAPPORT N°59

Territoire(s): Audomarois, Montreuillois-Ternois, Boulonnais, Calaisis 

Canton(s): Tous les cantons des territoires 

EPCI(s): Tous les EPCI des territoires 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

SOUTIEN AU RENOUVELLEMENT DU LABEL ET EXTENSION DE LA RÉSERVE
DE BIOSPHÈRE DU MARAIS AUDOMAROIS

L’UNESCO a défini en 1995 lors de la conférence de Séville 10 orientations
clés constitutives des « réserves mondiales de biosphère » dans le cadre de son programme
Man and Biosphère (MAB). Les Réserves de biosphère ont pour objet principal d’assurer le
développement économique et social du territoire tout en respectant la nature et la culture
locale. Elles ne constituent en aucune manière une protection réglementaire ou une mesure
contraignante supplémentaire. A ce jour, le réseau mondial compte 738 réserves dans 134
pays, dont 16 en France.

Dans  ce  cadre,  le  marais  Audomarois  a  obtenu  le  classement  « réserve
mondiale  de  biosphère »  le  28  mai  2013.  Le  Conseil  International  de  Coopération  du
programme Man and Biosphère (MAB) de l’UNESCO demandait dès cette reconnaissance
internationale l’extension du périmètre de la réserve de biosphère pour mieux répondre aux
attentes du programme.

Le Département du Pas-de-Calais est un membre historique du syndicat mixte
du  Parc  Naturel  Régional  des  Caps  et  Marais  d’Opale  (PNRCMO)  et  un  partenaire  du
quotidien de la mise en œuvre de la charte. Il a toujours soutenu les initiatives concourant à
la préservation du marais Audomarois.

Projet d’extension de la réserve «     Man and Biosphère     » :

Afin de faire comprendre et d’échanger sur ce projet d’extension du périmètre,
un important travail de concertation a été mené depuis 2020 par le PNRCMO auprès des
EPCI,  des  structures  de  gestion  des  SAGE,  communes,  partenaires  institutionnels  et
associatifs du territoire. Une consultation a par ailleurs été réalisée auprès des habitants en
2022 sur l’ensemble du territoire du projet.

Dans le cadre de la démarche d’appropriation du projet, la présidente du parc est intervenue
en commission « solidarité territoriale et partenariats » du 6 février 2023. Son intervention a
permis aux membres d’apprécier  la  portée de la  démarche ainsi  que les enjeux pour  le
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territoire à savoir : 
- un engagement  territorial  dans un modèle de développement en accord avec les

aspirations sociétales 
- un vecteur de notoriété et d’image de marque;
- une  philosophie  d’aménagement  intégrant  le  Plan  Air  Climat  Energie  Territorial

(PCAET), la biodiversité, les mobilité douces…;
- une source de développement économique.

Par délibération, le comité syndical du PNRCMO en date du 14 mars 2023 a
décidé de porter la candidature auprès de l’UNESCO et d’assurer une fois celle-ci obtenue la
coordination de la Réserve mondiale de biosphère.

Pour conserver cette reconnaissance internationale, le PNRCMO, porteur du
dossier  de  renouvellement,  doit  déposer  en septembre 2023  un dossier  de  candidature
intégrant les deux préconisations du Conseil International de Coordination du programme
MAB : garantir les continuités paysagères et agrandir le périmètre.

Le  dossier  de  candidature  déposé  auprès  des  instances  « MAB  France »
propose une extension du périmètre de 22 à 111 communes dont 96 dans le Pas-de-Calais
(carte en annexe 1 ; liste des communes en annexe 2).

Il convient de statuer sur cette affaire et :

- de prendre acte de la valeur patrimoniale du périmètre de projet arrêté à
111 communes et de la nécessité de s’engager durablement dans la voie
d’un  développement  qui  allie  enjeux  écologiques,  économiques  et
sociaux ;

- de se prononcer favorablement pour le classement de la « Réserve de
biosphère du Marais Audomarois – Aa – Hem – Flandre du programme
MAB de l’UNESCO ;

- de se prononcer favorablement pour que le Syndicat Mixte du PNRCMO
soit  identifié  comme  « coordonnateur  local »  afin  d’assurer  l’animation
nécessaire  à  la  vie  de  la  « Réserve  mondiale  de  biosphère »  pour  le
territoire, à l’échelle locale, et aux niveaux national et internationale.

La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 05/09/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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